
 Morlanwelz, le 25 janvier 2002. 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.- 
 

 
 
 

 
 
M. 
 
 
 est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil Communal qui se 
tiendra à l'Hôtel Communal, le lundi 4 février 2002, à 20 heures. 
 
 

O R D R E   D U   J O U R .- 
 
 
1.- Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain ; 
2.- Centre Public d'Aide Sociale – Budget 2002 – Vote de deux douzièmes provisoires ; 
3.- Achat d'un véhicule pour le Service des Travaux – Cahier spécial des charges – 

Approbation – Décision ; 
4.- Achat d'un aspirateur à déchets urbains – Cahier spécial des charges – Approbation – 

Décision ; 
5.- Achat de matériels divers pour le Service des Travaux – Cahier spécial des charges – 

Approbation – Décision ; 
6.- Achat de double vitrage de sécurité pour l'école communale mixte de la place 

G. Descamps – Approbation – Décision ; 
7.- Achat de tables pour festivités – Approbation – Décision ; 
8.- Travaux de curage de l'égout de la rue de la Malaise, à Morlanwelz – Cahier spécial des 

charges, métré et devis estimatif – Approbation – Décision ; 
9.- Travaux d'aménagement et de renforcement des berges de l'étang des Epines, à 

Morlanwelz – Cahier spécial des charges, métré descriptif, devis estimatif – Approbation – 
Décision ; 

10.- S.W.D.E. – Renouvellement des installations suite aux travaux de voirie, 
rue de la Folie, à Morlanwelz (Mont-Sainte-Aldegonde) ; 

11.- Acquisition d'un terrain assaini, rue de Baume-Marpent à Morlanwelz ; 
12.- Cession à la Commune pour le franc symbolique des voiries des lotissements 

Borel I – II et III et Résidence du Pachy ; 
13.- Borel III – Elaboration d'un plan communal d'aménagement – Décision ; 
14.- Reconduction du plan communal pour l'emploi ; 
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15.- Octroi de titres-repas aux membres du personnel communal à l'exclusion du personnel 

enseignant pour l'année 2002 – Décision ; 
16.- Statut administratif du personnel communal – Modification ; 
17.- Jour de carence lors d'une incapacité de travail pour cause de maladie ; 
18.- Statut pécuniaire du personnel communal – Modification ; 
 
 
H U I S   C L O S  : 
? ? ? ? ? ? ?  
 
 
19.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice maternelle, à 

titre temporaire ; 
20.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice maternelle, à 

titre temporaire ; 
21.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice maternelle, à 

titre temporaire – Ratification ; 
22.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur primaire, à titre 

temporaire ; 
23.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur primaire, à titre 

temporaire – Ratification ; 
24.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice maternelle, à 

titre temporaire, à mi-temps ; 
25.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Nomination d’une institutrice maternelle, à 

titre temporaire ; 
26.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d'une maîtresse spéciale de 

religion catholique, à titre temporaire – Agréation ; 
27.- Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d'une maîtresse spéciale 

d'éducation physique, à titre temporaire, à charge du budget communal ; 
28.- Académie communale de Musique – Désignation d'un professeur de formation 

instrumentale (piano), à titre temporaire ; 
29.- Personnel communal – Prolongation de la nomination d'une bibliothécaire adjointe, à titre 

contractuel ; 
30.- Personnel communal – Désignation d'un Secrétaire communal, à titre intérimaire ; 
31.- Désignation du médecin vétérinaire chargé du contrôle de la santé des animaux mis en 

vente sur les marchés publics de l'entité – Renouvellement ; 
 
 
 
Le Secrétaire communal,   Le Bourgmestre, 
 
 
 
 



 
        M. BURION.            J. FAUCONNIER. 


